
z

Direction départementale
PREFET des territoires
DES YVELINES Service environnement
Liberti
Ég(tt
Frafrrnité

Arrêté n°78-2021- 06-15-00004
portant approbation du classement sonore des voies ferroviaires

gérées par la RATP et SNCF Réseau dans le département des Yvelines

Le préfet des Yvelines

Officier de la Légion d’Honneur

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 571-10, et R. 571-32 à R. 571-43;

VU le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L. 111-11, L. 111-11-1 et L. 111-
11-2, R. 111-4-1, R. 111-23-1 à R. 111-23-3

VU le code de l’urbanisme et notamment ses articles R. 151-53 et R. 153-18;

VU l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit
modifié par l’arrêté du 23juillet 2013;

VU l’arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les établissements de santé;

VU l’arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les hôtels;

VU l’arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement,

VU les arrêtés préfectoraux n°00.201 DUEL, n°00.205 DUEL, n°00.206 DUEL, n°00.207 DUEL, n°00.209
DUEL, n°00.216 DUEL, n°00.218 DUEL, n°00.219 DUEL, n°00.220 DUEL, n°00.221 DUEL, n°00.223 DUEL,
n°00.225 DUEL, n°00.227 DUEL, n°00.228 DUEL, n°00.230 DUEL, n°00.232 DUEL, n°00.235 DUEL,
n°00.238 DUEL, n°00.245 DUEL, n°00.246 DUEL, n°00.247 DUEL, n°00.255 DUEL, n°00.256 DUEL,
n°00.257 DUEL, n°00.258 DUEL, n°00.264 DUEL, n°00.266 DUEL, n°00.270 DUEL, n°00.275 DUEL,
n°00.276 DUEL, n°00.280 DUEL, n°00.282 DUEL, n°00.283 DUEL, n°00.286 DUEL, n°00.287 DUEL,
n°00,288 DUEL, n°00.290 DUEL, n°00.291 DUEL, n°00.292 DUEL, n°00.293 DUEL, n°00.294 DUEL,
n°00.296 DUEL, n°00.297 DUEL, n°00.300 DUEL, n°00.301 DUEL, n°00.302 DUEL, n°00.305 DUEL,
n°00.306 DUEL, n°00.307 DUEL, n°00.308 DUEL, n°00.312 DUEL, n°00.313 DUEL, n°00.318 DUEL, n°00.319
DUEL, n°00.320 DUEL, n°00.326 DUEL, n°00.328 DUEL, n°00.331 DUEL, n°00.332 DUEL, n°00.333 DUEL,
n°00.337 DUEL, n°00.338 DUEL, n°00.339 DUEL, n°00.340 DUEL, n°00.341 DUEL, n°00.342 DUEL,
n°00.344 DUEL, n°00.346 DUEL, n°00.348 DUEL, n°00.351 DUEL, n°00.355 DUEL, n°00.357 DUEL,
n°00.358 DUEL, n°00.359 DUEL, n°00.361 DUEL, n°00.362 DUEL, n°00.363 DUEL, n°00.366 DUEL,
n°00.368 DUEL, n°00.370 DUEL, n°00.371 DUEL, n°00.377 DUEL, n°00.380 DUEL, n°00.382 DUEL,
n°00.383 DUEL, n°00.385 DUEL, n°00.386 DUEL, n°00.387 DUEL, n°00.388 DUEL, n°00.390 DUEL,
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n°00.391 DUEL, n°00.393 DUEL, n°00.394 DUEL et n°00.397 DUEL du 10 octobre 2000 et les arrêtés

n°03.58 DUEL et n°03.62 DUEL du 4 avril 2003 portant respectivement classement sonore des

infrastructures de transports terrestres sur les communes d’Achères, Andrésy, Aubergenville, Auffargis,

Aulnay-sur-Mauldre, Beynes, Boinville-le-Gaillard, Bois-d’Arcy, Boissy-Mauvoisin, Bonnières-sur-Seine,

Bougival, Bréval, Buc, Buchelay, Carrières-sur-Seine, La Celle-Saint-Cloud, Chanteloup-les-Vignes,

Chatou, Les Clayes-sous-Bois, Coignières, Conflans-Sainte-Honorine, Élancourt, Épône, Les Essarts-le-Roi,

L’Etang-la-Vi?le, Flins-sur-Seine, Fontenay-le-Fleury, Freneuse, Gargenvlle, Gazeran, Guerville,

Guyancourt, Hardricourt, Houilles, Issou, Jeufosse, iouy-en-josas, Jouy-Mauvoisin, juziers, Limay, Les

Loges-en-Josas, Longvilliers, Louveciennes, Maisons-Laffitte, Ma ntes-la-jolie, Ma ntes-la-Ville, Mareil-M a rly,

Mareil-sur-Mauldre, Marly-le-Roi, Maule, Médan, Ménerville, Meulan-en-Yvelines, Mézières-sur-Seine,

Mézy-sur-Seine, Montïgny-le-Bretonneux, Les Mureaux, Neauph lette, Nézel, Noisy-le-Roi, Orsonville,

Paray-Douaville, Le Pecq, Perd rea uvil le, Le Perray-en-Yvelines, Plaisir, Poissy, Porcheville, Port-Villez,

Ra m bouillet, Rolleboise, Rosny-sur-Seine, Saint-Arnoult-en-Yvelines, Saint-Cyr-l École, Saint-Germain-de-

la-Grange, Saint-Germain-en-Laye, Saint-Hilarion, Saint-Martin-de-Bréthencourt, Sainte-Mesme, Saint

Rémy-Iès-Chevreuse, Sartrouville, Thiverval-Grignon, Trappes, Triel-sur-Seine, Vaux-sur-Seine, Verneuil

sur-Seine, Vernouillet, La Verrière, Versailles, Le Vésinet, Vieille-Église-en-Yvelines, Villennes-sur-Seine,

Villepreux, Viroflay, Lévis-S a int-Nom et Limetz-Villez;

VU le recensement des infrastructures devant faire l’objet d’un classement sonore ou d’une

actualisation de leur classement sonore effectué par la RATP et SNCF Réseau sur son réseau et réalisé

pour le compte du Préfet, ainsi que la proposition de classement sonore leur appliquer;

VU la consultation des communes du 01/09/2020 au 08/12/2020, et les avis formulés;

CONSIDERANT que le classement sonore des infrastructures gérées par la RATP et SNCF Réseau dans le

département des Yvelines a lieu d’être actualisé compte tenu des évolutions structurelles du réseau, des

évolutions du trafic l’empruntant et des évolutions dans les perspectives de développement du trafic

projeté;

SUR proposition de la Directrice départementale des territoires des Yvelines,
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Article y’

ARRÊTE

Les arrêtés préfectoraux n°00.201 DUEL, n°00.205 DUEL, n°00.206 DUEL1 n°00.207 DUEL, n°00.209 DUEL,
n°00.216 DUEL, n°00.218 DUEL, n°00.219 DUEL, n°00.220 DUEL, n°00.221 DUEL, n°00.223 DUEL, n°00.225
DUEL, n°00.227 DUEL, n°00.228 DUEL, n°00.230 DUEL, n°00.232 DUEL, n°00.235 DUEL, n°00.238 DUEL,
n°00.245 DUEL, n°00.246 DUEL, n°00.247 DUEL, n°00.255 DUEL, n°00.256 DUEL, n°00.257 DUEL,
n°00.258 DUEL, n°00.264 DUEL, n°00.266 DUEL, n°00.270 DUEL, n°00.275 DUEL, n°00.276 DUEL,
n°00.280 DUEL, n°00.282 DUEL, n°00.283 DUEL, n°00.286 DUEL, n°00.287 DUEL, n°00.288 DUEL,
n°00.290 DUEL, n°00.291 DUEL, n°00.292 DUEL, n°00.293 DUEL, n°00.294 DUEL, n°00.296 DUEL,
n°00.297 DUEL, n°00.300 DUEL, n°00.301 DUEL, n°00.302 DUEL, n°00.305 DUEL, n°00.306 DUEL,
n°00307 DUEL, n°00.308 DUEL, n°00.312 DUEL, n°00.313 DUEL, n°00.318 DUEL, n°00.319 DUEL, n°00.320
DUEL, n°00.326 DUEL, n°00.328 DUEL, n°00.331 DUEL, n°00.332 DUEL, n°00.333 DUEL, n°00.337 DUEL,
n°00.338 DUEL, n°00.339 DUEL, n°00.340 DUEL, n°00.341 DUEL, n°00.342 DUEL, n°00.344 DUEL,
n°00.346 DUEL, n°00.348 DUEL, n°00.351 DUEL, n°00.355 DUEL, n°00.357 DUEL, n°00.358 DUEL,
n°00.359 DUEL, n°00.361 DUEL, n°00.362 DUEL, n°00.363 DUEL, n°00.366 DUEL, n°00.368 DUEL,
n°00.370 DUEL, n°00.371 DUEL, n°00.377 DUEL, n°00.380 DUEL, n°00.382 DUEL, n°00.383 DUEL,
n°00.385 DUEL, n°00.386 DUEL, n°00.387 DUEL, n°00.388 DUEL, n°00.390 DUEL, n°00.391 DUEL,
n°00.393 DUEL, n°00.394 DUEL et n°00.397 DUEL du 10 octobre 2000 et les arrêtés n°03.58 DUEL et
n°03.62 DUEL du 4 avril 2003 sont modifiés comme suit:

Les tableaux des voies ferrées, présents à l’article 2 des différents arrêtés, sont supprimés.

Article 2

La catégorie du classement sonore des infrastructures de transports terrestres est définie en application
des dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé.

Pour les lignes ferroviaires à grande vitesse:

Pour les lignes ferroviaires conventionnelles:

Catégorie de Secteurs affectés par le bru de part I
‘infrastructure et d’autre de l’infrastructure à partir

du rail le plus proche

300 m

Arrêté n°78 2021 06-15-00005

Niveau sonore de référence Niveau sonore de référence
Laeq (6h-22h) en dB(A) Laeq (22h-6h) en dB(A)

L>81 L>76 -

76<L81 71<L76

L 70<L76

65<L70 60<L65

60<L65 55<L60

Catégorie de
l’infrastructure

2

3

Secteurs affectés par le bruit de part
et d’autre de l’infrastructure à partir

du rail le plus proche

300m

250m

100 m

4 30m

5

______

Niveau sonore de référence Niveau sonore de référence
Laeq (6h-22h) en dB(A) Laeq (22h-6h) en dB(A)

L>84 J L>79

79<L84 74<L79

73<L79 - 68<L74

E 68<L73

63<L68 58<L63
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Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-

130 « cartographie du bruit en milieu extérieur », à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de

roulement et:

• à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les rues en U;

• à une distance de 10 mètres de l’infrastructure, pour les voies en ouvert.

Les notions de rue en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Si les niveaux sonores de référence évalués pour chaque période, diurne (6 h — 22 h) et nocturne

(22 h — 6 h), conduisent à classer une infrastructure ou un tronçon d’infrastructure dans deux catégories

différentes, l’infrastructure ou le tronçon de l’infrastructure est classée dans la catégorie la plus

bruyante.

Les tronçons d’infrastructures qui disposent d’une protection acoustique par couverture ou par tunnel

n’ont pas lieu d’être classés.

Article 3

Les infrastructures de transports terrestres concernées par le présent arrêté relèvent des réseaux ferrés

gérés par la RATP et SNCF Réseau.

Chaque infrastructure ou tronçon d’infrastructure de ce réseau, classé au titre du classement sonore,

est listé en annexe Il du présent arrêté avec les communes concernées, le début et la fin du tronçon

classé, le type de tissu urbain traversé, sa catégorie et le secteur affecté par le bruit associé à la

catégorie.

La cartographie des infrastructures classées ainsi que les secteurs affectés par le bruit associés sont

annexés au présent arrêté.

La cartographie dynamique des infrastructures classées et des secteurs affectés par le bruit associés est

disponible sur le site internet de la préfecture des Yvelines:

des-voies-bruva ntesiC lassements-sonores-des-voies-ferrees-2021

Article 4

Les bâtiments d’habitation, les établissements d’enseignement, de santé et les hôtels à construire, ainsi

que les parties nouvelles de ces types de bâtiments existants, situés dans les secteurs affectés par le

bruit des infrastructures classées à l’article 3, présentent un isolement acoustique minimum contre les

bruits extérieurs conformément à l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé.

Article 5

Les infrastructures de transports terrestres classées dans l’une des 5 catégories du classement sonore,

ainsi que les périmètres des secteurs affectés par le bruit associés, sont reportés par les maires des

communes concernées dans les annexes des documents d’urbanisme respectifs, à titre d’information.

Article 6

Le présent arrêté fait l’objet d’une publication dans le recueil des actes administratifs de la préfecture

des Yvelines et est affiché pendant un mois dans les mairies des communes listées en annexe I.
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Article 7

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois
à compter de sa publication, conformément aux articles R.421-1 à R.42-5 du code de justice
administrative, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de
recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif de Versailles dans un délai de deux mois.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Versailles, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, le délai de recours gracieux étant
interruptif du délai de recours contentieux. Le recours contentieux peut être fait notamment de
manière dématérialisée par voie électronique

Article 8

Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, les sous-préfets des arrondissements de Mantes-la
Jolie, Saint-Germain-en-Laye et Rambouillet, la directrice départementale des territoires des Yvelines,
ainsi que les maires des communes listées en annexe I sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Versailles, le f 5 JUIN 202f

Le préfet des Yveliries

Leiiit enéra1

EtienneDESPLQS
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Annexe I

Liste des communes concernées

Achères Hardricourt Pecq (Le)

Allainville Houdan Percireauville

Andrésy Houilles Perray-en-Yvelines (Le)

AubergenviHe Issou Plaisir

Auffargis Jouy-en-Josas Poissy

Aulnay-sur-Mauldre Jouy-Mauvoisin Ponthévrard

Bazainville Juziers PorcheviHe

Béhoust Lévis-Saint-Nom Queue-les-Yvelines (La)

Bennecourt Limay Rambouillet

Beynes Limetz-Villez Richebourg

Boinville-le-Gaillard Loges-en-Josas (Les) Rolleboise

Bois-d’Arcy Longvilliers Rosny-sur-Seine

Boissy-Mauvoisin Louveciennes Saint-Arnoult-en-Yvelines

Bon nières-sur-Seine Maisons-Laffitte Saint-Cyr-lÉcole

Bougival Mantes-la-Jolie Saint-Germain-de-la-Grange

Bréval Mantes-la-Ville Saint-Germain-en-Laye

Buc Mareil-Marly Saint-Hilarion

Buchelay Mareil-sur-Mauldre Saint-Martin-de-Bréthencourt

Carrières-sur-Seine Ma rly-le-Roi Sa int-Rémy-lès-Chevreuse

Celle-Saint-Cloud (La) Maule Sainte-Mesme

Chanteloup-les-Vignes Maulette Sartrouville

Chatou Maurecourt Tacoignières

Clayes-sous-Bois (Les) Médan Thiverval-Grignon

Coignières Ménerville Trappes

Conflans-Sainte-Honorine Méré Triel-sur-Seine

Élancourt Meulan-en-Yvefines Vaux-sur-Seine

Épôn Mézières-sur-Seine Vélizy-Villacoublay

Essarts-le-Roi (Les) Mézy-sur-Seine Verneuil-sur-Seine

Étang-la-Ville (L’) Millemont Vernouillet

Évecquemont Montainville Verrière (La)

Flins-sur-Seine Montigny-le-Bretonneux Versailles

Fontenay-le-Fleury Mureaux (Les) Vésinet (Le)

Freneuse Neauph le-le-Vieux Vieille-Église-en-Yvelines

Galluis Neauph lette Villeneuve-en-Chevrie (La)

Garancières Nézel Villennes-sur-Seine

Gargenville Noisy-le-Roi Villepreux

Gazeran Notre-Dame-de-la-Mer Villiers-Saint-Frédéric

Guernes Orgerus Viroflay

Guerville Orsonville

Guyancourt Paray-Douaville
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